
Chers citoyens et citoyennes, nous voilà arrivés à cette période des vacances amenant bon nombre de villégiateurs qui séjourne-
ront pour un temps chez nous.  

Je profite de cette période pour vous donner des nouvelles toutes fraîches.  

Juin 2010 

BARRAGE DU LAC-ALLARD 

Le 14 juin dernier, la Municipalité de Lac-Saguay inaugurait, en présence de 
contribuables et dignitaires, dont le député Sylvain Pagé, le barrage du lac Al-
lard. 

Après 15 ans de démarches parsemées de nombreuses embû-
ches et de plus de 300 000 $ investis, la Municipalité peut enfin 
soupirer et dire mission accomplie! La firme-conseil Génivar a 
produit les plans et documents pertinents à la construction et la 
firme Pronex Excavation a réalisé les travaux. La mairesse de 
Lac-Saguay, Francine Asselin-Bélisle, a profité de l’occasion pour 
remercier tous les gens et a particulièrement souligné le travail 
du conseiller responsable du projet, Marcel Dubé, pour son im-
plication. Elle a aussi rendu hommage aux employés, à l’admi-
nistration municipale et à toute la population pour leur persévé-
rance et leur patience. 

TERRAIN DE JEUX POUR ENFANTS 

La Municipalité commencera bientôt la construction d’un parc 
pour enfants à l’arrière de l’édifice Jean-Duval. Une subvention 
de 15 000 $ provenant du programme Politique de la ruralité de 
la  MRC d’Antoine Labelle a été obtenue.  

DÉVELOPPEMENT CULTUREL  

La Municipalité participera au Festival classique des Hautes-
Laurentides. Un concert violon et piano se tiendra le 9 juillet à 
20 h, à l’église de Lac-Saguay, avec le duo ALEXANDRE DA COS-
TA & WONNY SONG. Accompagné de son violon Stradivarius et 
de son fidèle pianiste, Alexandre Da Costa nous nous offrira des 

œuvres de quelques-uns de ses compositeurs préférés, 
dont Brahms, Bloch et John William. Une occasion unique 
d’entendre un virtuose de renommée internationale chez 
nous. Ne ratez pas ça !  

VILLAGE D’ACCUEIL  

Le Village d’accueil des Hautes-Laurentides nous a deman-
dé de se joindre à lui pour combler le manque d’héberge-
ment en région.   
Voilà peut-être une opportunité de devenir une famille hôte! 
Bientôt une invitation vous sera faite.     

RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION 
Un rappel de la Municipalité de Lac-Saguay , qui travaille 
fort dans le but d’améliorer la qualité de vie de ses citoyens. 
Nous vous invitons, citoyens et villégiateurs, à respecter les 
règlements en vigueur.          

 Nuisance 
 Protection des rives  
 Vidange des fosses septiques  
Vous rencontrerez  sûrement au cours de l’été l’inspecteur-
adjoint Guy Bruneau qui vous informera des règlements en 
vigueur de vos obligations face à ces règlements.  

Passons un bel été  
Avec le beau temps, les bateaux et les diverses embarca-
tions affluent sur nos plans d’eau.  

Tout en vous amusant, je vous incite à la prudence, au res-
pect de votre voisinage (bruit excessif, vitesse et passage 
fréquents près des berges) et surtout,  pensez que vous 
n’êtes pas seul sur l’eau. 

Bonnes vacances à tous !  

Mot de la Mairesse 

 Bulletin municipal de Lac-Saguay 

Qu’est-ce qu’un village d’accueil ? 

Les villages d'accueil ont débuté au Québec au cours 
des années 70. Cette forme d'hébergement s'adresse 
principalement à la clientèle hors-Québec qui voyage en 
groupe,  laquelle est hébergée pour une ou deux nuits 
dans des familles, dans le but d'avoir un contact 
privilégié avec des Québécois(es). 



BIBLIOTHÈQUE 

Notre sélection locale comprend + de 1 000 livres. Alors 
quoi de plus agréable que de lire un bon livre sur le bord 
d’un lac pour se détendre et profiter du temps qui passe. 

CENTRE D’ACCÈS COMMUNAUTAIRE INTERNET                                                                    

 À l'intérieur de la bibliothèque on retrouve un centre d'ac-
cès communautaire Internet. Ce centre dispose de 6 ordi-
nateurs vous donnant accès à Internet haute vitesse et à 
des jeux.  

 

 

 

 

 

BUREAU MUNICIPAL 

Le bureau municipal, est ouvert du lundi au vendredi,  
de 8:00 à 16:00 

Il est possible d'y faire des photocopies et d'y envoyer des 
télécopies à partir du bureau municipal.  

 

257-A, Route 117,  Lac-Saguay J0W 1L0  Tél.: 819-278-3972   Téléc.: 819 278-0260     Courriel: info@lac-saguay.qc.ca  

DATE  ÉVÉNEMENTS 

24  juin  Fête nationale  

9  juillet 20 h 

Festival classique des Hautes-
Laurentides  

Alexandre Da Costa et Wonny  Song 

23-24 et 25  
juillet  Tournoi de tennis –  27e  

31   juillet  Tournoi de Volleyball 

7   août  Randonnées et courses de canots  

14  août  Tournoi de pêche  

17 et 18 juillet 
Cours de Tennis pour jeunes  de 
6 à 12 ans 

4 juillet 19 h Clinique de tennis Sport Expert 

HORAIRE ÉTÉ  
Lundi 12:00 à 17:00 18:00 à 20:30  

Mardi 12:00 à 18:00  

Mercredi 13:00 à 17:00 18:00 à 20:30  

Jeudi   12:00 à 18:00  

Vendredi 13:00 à 17:00 18:00 à 20:30  

ÉTUDE SUR LA QUALITÉ DE L’EAU 
L’Apelsa et la Municipalité ont demandé une étude sur 
la qualité de l’eau du « Chaudron », soit où la rivière se 
jette dans le lac. 
 
PERMIS DE RÉNOVATION ET DE  CONSTRUCTION 
Avant de commencer toute nouvelle construction, ré-
novation ou réparation, un permis doit être obtenu au-
près du bureau municipal. 

PERMIS DE COUPE DE BOIS ET PERMIS DE FEU 
Parmi les permis requis auprès de la Municipalité, 
ceux qui méritent qu’on s’y attarde sont les permis  de 
coupe de bois dans la bande riveraine (10 mètres) du 
lac et les permis pour allumer un petit, moyen ou 
grand feu.  

LICENCE DE CHIEN 
Il est défendu de laisser errer tout chien dans les limi-
tes de la municipalité. Tout propriétaire ou gardien 
d'un chien doit aussi faire enregistrer son animal. 

Beaucoup de chiens sont abandonnés sur notre 
territoire et cela occasionne des frais importants 
à la Municipalité. Soyons responsables, vigilants 
et peut-être pourrons-nous faire cesser, sinon à 
tout le moins, diminuer les abandons. 

Profitez des nombreux équipements de loisirs 

et des différents sites touristiques  de la 

municipalité pour égayer votre été.   

Prenez le Circuit des légendes qui vous amènera 

dans l’imaginaire de Lac-Saguay tout en vous 

permettant de connaître les différents sites 

d’intérêts patrimoniaux, environnementaux et 

même sportifs.  Pensons à la plage municipale, au 

parc Georges-Painchaud ( aire de repos , 

embarcadère , toilettes publiques), à l’église du 

village, à l’hôtel de ville, terrain de tennis, au parc 

Bob Rowan (terrain de baseball), au parc de la 

Gare, au Boisé Joseph B.B. Gauthier...   


